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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel födöral.

K° 16. Lausanne, 20 Aoüt 1864. IXe Ann6e

SOMMAIRE. — Du nouveau credit pour l'artillerie rayee. — Guerre
d'Amörique. — Guerre du Danemark — Campagne de Crimöe. —
Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT (au n° 15). — Un discours du gönöral Mc Clellan. —
Actes officiels.

DU NOUVEAU CREDIT POUR L'ARTILLERIE RAYEE.

Les dölibörations du Conseil national sur le credit de 80 mille
francs pour essais ultörieure de pieces rayees de position, ont offert
un intöröt qui nous engage ä en donner une analyse, comme suite

aux divers articles sur celte matiere que la Revue militaire a publies
cette annee.

C'est dans la seance du 11 juillet que le credit a ete mis ä l'ordre

du jour. MM. Stehlin et Delarageaz, colonels d'artillerie, ont
ouvert le debat en presentant les rapports allemand et francais, la'com-
mission etant unanime pour conseiller Tadoption. '

MM. les rapporteurs s'appuient d'abord essentiellement pour
cela, sur la necessite de resler ä la hauteur des autres armees et d'etre

preis ä tout moment pour la defense du sol helvetique; il ne faut
rien negliger pour s'approprier les ameliorations et marcher dans la

voie du progres; ce qui se passe en Amerique, oü l'organisation
militaire ötait peu developpee au commencement de la guerre, et au
Danemark qui a nögligö son armement, est un enseignement pour
ne pas faire la meme faute, ni nous laisser surprendre avant d'etre

preis et bien armes.
« Avant de s'occuper de la demande speciale, il est utile toutefois,

dit M. Delarageaz, de reprendre la question d'ensemble teile qu'elle
avait ete posee en döcembre 4ernier.

Le Conseil federal demandait alors d'etre autorisö ä construire 4
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nouvelles batteries de 4 liv. rayees, outre les 42 que la Confödöration
possede, pour armer Teiite federale.

II proposait en outre de transformer immediatement en canons de 4 liv.:
Les deux batteries de 8 liv. de Zürich et de Lucerne. Tout Ie

malöriel de 6 liv. de la reserve; les pieces de rechange de 6 liv.; toutes

les piöces de position de 6 liv.; les obusiers de 12 liv. devenus

disponibles. En tout 102 pieces pour Tartillerie de campagne et 98

pour celle de posilion. Les canons de 12 liv. lisses de campagne, les

obusiers de 24 liv. et le gros materiel de posilion seraient transformes
plus tard.

Les motifs ä l'appui de celte demande etaient qu'il fallait marcher
rösolumenl dans la voie de la transformation, puisqu'il etait demontre

que le 4 liv. etait superieur pour la portee et la precision du tir ä

tout calibre de plus grande dimension, que la question des canons
rayös etait rösolue, qu'elle ne "devait pas etre de nouveau discutee,

pour ne pas perdre un temps precieux et ne pas jeter du doute sur
la valeur de notre armement; on invoquait aussi l'unite de calibre,
ce desideralum qui a joue un si grand röle dans tout' ce qui se rat-
tache ä notre armement et qu'on disait si necessaire, particulierement

pour une artillerie de milice.
La commission du Conseil national se divisa en plusieurs minorites,

entr'autres une de 3 membres ä laquelle j'avais l'honneur d'appar-
tenir, qua voulait qu!on s'en tint ä la construction de 4 nouvelles
batteries necessaires ä Tarmement de notre ölite, ajournant toute
autre transformation, par la raison qu'il etait incontestable que la

question des canons rayes n'elait pas encore rösolue, qu'elle etait loin
d'avoir dit son dernier mot, surtout en ce qui concerne les calibres;
que si les canons rayes ont une superiorite non contestee pour la

portee et la precision du tir, ils restent bien au-dessous des lisses

pour le tir ä ricochet et le tir ä mitraille ; que ce dernier tir, si de-
moralisant pour la troupe qiu' le subil et si necessaire au moment oü
les troupes en viennent aux,,mains pour decider de la vicloire, est

nul ou ä peu pres avec le canon de 4 liv. Elle ajoutait que l'unite
de calibre n'avait pas une importance teile qu'elle düt primer toutes
les queslions. Cette minorite adhera cependant ä la transformation
des pieces de 6 liv. de campagne, ä la condition qu'on ajournerail
toule decision en ce qui concerne les pieces de position et celles de

campagne de gros calibre.

Aujourd'hui Ia question est toute autre. Six mois se sont ä peine
ecoulös que dejä les progres accomplis chez les grandes puissances
militaires et la guerre du Danemark sont venus donner gain de cause
ä cette minorite.
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En effet, on ne reconnait plus la supörioritö du 4 sur tout autre

calibre raye. L'unitö de calibre est abandonnee, car on propose de

voter les depenses necessaires pour faire des experiences sur des

canons de 12 liv. de rayures differentes et sur un dit se chargeant

par la culasse, essentiellement comme piece de position, ainsi qu'avec
un canon de 8 liv., dont on a dejä remis le plan en grandeur naturelle,

celui que l'Autriche a adopte.
Un rapport de la commission d'artillerie dii que le tir du 8 rayö

et particulierement le 12, a une superiorite sur le 12 lisse pour le tir
des boites ä balles ou srapenel, espece de projectile qui transporte la

mitraille aux plus grandes portees, et que le tir ä mitraille n'est pas

införieur aux petites distances. Puisqu'il en est ainsi, ce que nous

avons tout lieu de croire, cette minorite de la commission et en

particulier celui qui a l'honneur de vous parier n'a pas d'objection ä

prösenter ä la demande du credit necessaire pour ces epreuves ; bien

au contraire, nous voyons avec plaisir qu'on est entre dans la bonne

voie, celle des experiences sur un calibre de bonne dimension; aussi

la commission est unanime pour proposer la votation du crödit
demande. Ce credit parait un peu eleve ; il n'en est cependant rien,
car il est impossible de se livrer ä de pareils essais sans depenser
beaucoup d'argent, attendu que les munitions sont tres coüteuses; un

coup pour canon de 12 liv. coüte 14 fr. et celui de 8 liv. 12 fr. ;

pour le dire en passant, celte legöre difference du prix des charges
du 12 et du 8 ne doil pas etre un empechement k Tadoption du 12

raye, möme pour Tartillerie de campagne.
On tirera 800 coups par piece, c'est döjä un joli chiffre, mais

c'est peu en comparaison de ce qui se passe dans les grands Etats.

L'Angleterre a decide de faire des essais sur 18 canons du calibre de

12 liv. et en sus, trois d'entr'eux de 70 liv.; il sera tirö au moins
3000 coups par piece.

Comme nous pourrons profiter d'une partie des experiences faites

au dehors sur celte matiere, nos epreuves seront süffisantes pour
pouvoir nous prononcer en connaissance de cause.

Je ne terminerai pas sans rappeler l'attention de l'autorite sur un
point qui n'est pas completement de detail. La commission d'artillerie

se prononce pour Tadoption du canon de 8 liv. pour piece de

gros calibre de campagne. Je regrette ce prejugö, et pour ce qui me

concerne, je n'aecorde le credit qu'ä la condition que la question du
calibre restera intacte et pour etre tranchee seulement apres que les

öpreuves seront aehevees.

J'ai la persuasion qu'il en sera du calibre des canons rayes comme

pour les lisses; au commencement on en fit de tres petils, puis bien-
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tot de ceux depassant toute dimension; enfin, on s'est arretö ä un
calibre suffisamment mobile pour ölre transporte partout, gräce ä

l'amelioration des voies de communication; c'esl le calibre de 12 livres,
qui, au dire de la commission d'arlillerie, faisait Torgueil des artilleurs

et avait toute leur confiance. Le canon de 12 liv. raye est le seul

qui puisse, jusqu'ä un certain point, donner un tir ä mitraille appro-
chant du 12 livres lisse; il est moins pesant que le 12 liv. actuel. Le

canon obusier francais de 12 liv. raye, avec son affüt et le coffret
d'avant-train charge, pese au plus 37 quintaux, tandis que notre 12

liv. pese 48 quintaux. Si on ajoute l'excedant de poids des projectiles
coniques qui est d'environ 200 livres, notre canon transformö pese-
rait 50 quintaux; 13 de plus que le 12 liv. francais, sil'on veut
conserver Taffütage actuel qui est trop lourd. De tout ceci, il en resulte

que nous devons rayer notre 12 liv. actuel et Temployer avec^es
affüts comme piece de posilion, et construire de nouveaux affüts pour
le 12 liv. de campagne, qui pourra etre transporte avec six chevaux,
deux de moins qu'ä prösent. Jadis, au dire de mon honorable colle-

gue, M. Stehlin, on faisait des munitions en vue des canons ; n'allons

pas aujourd'hui faire des canons en vue d'un affütage reconnu trop
lourd, ce serait une plus grande faute.

Laissons la question du calibre intacte, et ne la decidons qu'en
connaissance de cause. Si les Etats doivent se mettre au niveau des
connaissances1 acquises, sachons qu'en fait d'armement toute Innovation
qui n'est pas parfaitement justifiee et eprouvee, outre qu'elle jette de
la perturbation dans l'armöe, entraine TEtat et les soldats ä des frais en

pure perte. Si en decembre ont eüt vote la transformation des 98

pieces de 6 liv. en canons de 4 liv. pour Tartillerie de position, il
faudrait aujourd'hui rapporter ce decret, et si la transformation etait
achevöe, nous aurions fait une depense inutile. Les consequenees fi-
nancieres de Tadoption d'un gros calibre de campagne el de position,
sont tres lourdes. La creation de 12 batteries de 12 liv. rayees de

campagne et la transformation d'environ 300 bouches ä feu pour
Tartillerie de position, necessiteront une depense que Ton peut porter
approximativement ä deux millions; ne craignons pas la depense
lorsqu'elle est bien appliquee, mais redoutons les frais pour un armement

mal etudie et ne presenlant pas les garanties süffisantes;
d'ailleurs, cette depense pourra et;e echelonnee sur plusieurs annees. »

M. Joss trouve considerable la somme reclamee, sans que Ton soit
sür du resultat, et pense que Ton ferait mieux de Tappliquer ä des

concours et de faire les etudes dans les pays oü Ton etudie Tartillerie
au point de vue pratique, comme en Prusse ou en Amerique. II propose

de ne pas accorder le credit demande.
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M. le conseiller federal Fornerod. La commission d'artillerie a une
tendance vers le 8 et le 12 rayes, eta etabli son programme en

consequence, ce qui est subordonne au resultat des essais; la question
de l'unite et de la diversite du calibre demeure donc intacte et rien
n'est tranche d'avance ä cet ögard.

Y a-t-il nöcessitö de faire des essais? La proposition de M. Joss,

de se mettre au benefice des inventions des autres armees, n'est pas

pratique. Les membres de la commission de Tartillerie se tiennent au
couranl de tout ce qui se passe dans Tartillerie des autres armees,
mais il est fort difficile de voir ce que les autres pays liennent cache

pour s'en servir au moment du besoin. II faut donc profiter de ce

que Ton sait et faire des essais en vue des perfectionnements possibles.
Je dois relever une assertion de M. Delarageaz, qui consiste ä dire

que le message du Conseil federal demandait eu decembre dernier
de transformer loutes les pieces de position ; il n'en est rien, car les

batteries de gros calibre, soit de campagne, soit de position, reslaient
intactes, pour etre ulterieuremenl transformees. Toutefois il est

heureux que les propositions faites alors n'aient pas ete acceptees.
M. Fischer (de Reinach) defend le point de vue de la commission,

spöcialement contre les attaques de M. Joss, qu'il estime etre faites en

vue de se conlenter d'une armee sur le papier, tout en lui refusant les

moyens de devenir une veritable force pour le moment du danger. II
refule l'idee d'envoyer des officiers ä Tötranger et la döclare inad-
missible, comme eile est presentee, les "puissances militaires tenant
dans le plus grand secret les inventions et les perfectionnements qu'elles

adoptent.
M. de Courten demande Tajournemement de la question, pour con-

cilier les propositions de la commission et celles du docteur Joss.

Nous avons actuellement des officiers dans le nord, nous en avons

eus en Amerique; ne peut-on pas attendre leurs rapports jusqu'ä la
fin de l'annee, afin de faire servir leur experience ä la Solution de la

question

M. le colonel Ziegler s'öleve conlre l'esprit d'innovations perpötuelles
qui veut toujours modifier, passor d'un changement ä un autre
changement. II faut bien faire des essais, des etudes, mais se garder de

procöder ä des changements avant d'etre bien sür que Ton est dans

la bonne voie et qu'il ne faudra pas proceder immödiatement ä de

nouveaux changements. C'est pourquoi il vote volontiers pour les

etudes et les essais, afin qu'on ne fasse pas des changements en

aveugles.

M. Karrer appuie les propositions de la commission en insistant sur
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la responsabilile qui incomberait ä l'Assemblee, si, en cas de guerre,
nos armes elaient inferieures ä celles de Tennemi.

On entend encore M. Adam, dans le sens des propositions favorables

aux essais, mais recornmandant, comme M. Ziegler, la maturite

pour les applications et Tintroduetion de changements dans Tarmee.

— Puis M. Sliempfli, qui juslifie les changements introduits sous

son administration ; il estime que les propositions actuelles du
Conseil federal ne sont que la continuation des propositions
pröcödentes et ne se trouvent nullement en conlradiction avec elles. —
M. Girard, qui demontre Timpossibilile de se borner ä suivre les

progres des autres puissances et l'avantage que nous avons eu ä pro-
cöder, pour le perfectionnement des fusils et des carabines, par des
essais et des travaux faits dans le pays. Entrant dans le detail, il
recommande que Ton fasse des essais, non-seulement avec le calibre de

12, mais encore avec celui de 20 et de 24 liv.
Apres une derniere reponse de M. Stehlin, comme rapporteur de

la commission, et une explication de M. le conseiller federal
Fornerod, qui annonce que toutes les opinions seront representees dans
les nouveaux essais, la discussion est fermee.

Votant, le Conseil repousse sagement les propositions de MM. de

Courten et Joos, et adopte celles de la commission ä une tres forte
majorite.

GUERRE D'AMERIQUE.

La guerre se poursuit actuellement sur trois prineipaux thöätres.
D'abord la grande armöe, sous le general en chef Grant, et compre-
nant les deux armees reunies de Meade et de Butler, est toujours k
cheval sur le James-River et sur TAppomatox, faisant un siöge im-
provise de Petersburg, ville ä son tour entouree de forts improvisös.
Quelques assauts ont ete tentes, mais sans donner de grands resultats

; la place toutefois a ötö resserree et, aux dernieres nouvelles, un
des ouvrages importants sur le front sud-est avait ete enlevö. Les

troupes d'investissement ont du etre resserrees, vu qu'elles ont ötö

diminuees de tout un corps, le 6me (Wright), et de la division Emory,
du 19mC, appeles et expediös en toute häle ä Washington. Le gros
s'ötend maintenant de TAppomatox au chemin de fer Weldon, avec
detachements ä Textreme droite, au nord du James-River, et ä

l'extröme gauche.


	Du nouveau crédit pour l'artillerie rayée

